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Bonjour à Toutes et à Tous, 

Nous voilà au terme de cette année 2024 au cours de laquelle, en dehors des 
problèmes habituels, nous avons connu un événement majeur avec la validation du 
PLUi (Plan Local d'Urbanisme Intercommunal). Ce document, avec son règlement, 
entraîne obligatoirement dans son application de nombreuses contraintes au niveau 
des autorisations d'urbanisme. Ce qui n'est pas sans conséquences pour le 
développement de notre commune. Nous devons y faire face, rien n'est impossible 
mais tout est plus compliqué. 

Que sera maintenant 2025 ? 

Nous devons nous attendre à une année très difficile. En dehors des événements 
nationaux ou internationaux, pour lesquels nous ne pouvons que subir, nos finances 
risquent de souffrir si toutes les propositions du gouvernement aboutissent. 
Diminution drastiques des dotations de l'Etat, des subventions liées à 
l'investissement (Etat, Région, Département, etc...) 

Face à cette situation et bien que nos finances soient saines, nous devrons être très 
prudents dans notre gestion. Des choix seront à faire et des décisions parfois 
douloureuses seront à prendre. Nous ne renoncerons pas et mettrons en œuvre tout 
ce qui est en notre pouvoir afin de poursuivre le développement de notre commune. 
Nous retravaillerons tous les postes de dépenses inscrits au budget mais les marges 
sont réduites sachant que la majorité de nos dépenses de fonctionnement sont 
contraintes (masse salariale déjà réduite au minimum, les dépenses d'énergies, les 
assurances, les taxes, etc...). Devons-nous freiner les investissements ? Nous n'y 
sommes pas favorables car pour poursuivre son développement notre commune 
doit conserver son attractivité, accueillir de nouveaux habitants, de nouvelles 
entreprises, offrir plus de services, soutenir ses associations. 

La tâche sera rude mais l'équipe municipale sera présente, motivée et soudée 
comme à son habitude et ensemble nous réussirons. 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons de belles fêtes de fin d'année 
dans l'attente de vous retrouver au repas des aînés le 14 décembre et aux vœux le 
25 janvier.                     

Vive VAL DES VIGNES 

                                                                             Guy DECELLE 
                                                                          

Guy DECELLE 

                           

 



 

 

 

 

 

CIMETIERE DE PEREUIL 

La procédure administrative de reprise est achevée. 
Les concessions reprises seront prochainement 
matériellement libérées. 
Certains caveaux, encore en bon état, pourront faire 
l’objet d’une vente au lieu d’être démolis. 
Les personnes éventuellement intéressées sont 
invitées à contacter la mairie. 

Tarif des concessions de cimetière (dans tous les 
cimetières de la commune) 

La durée des concessions est maintenue à 50 ans avec 
les tarifs suivants à compter du 1er juillet 2024 : 

- Concession 1 place au sol : 1,50 x 2,50 = 150 € 
soit 40€ /m² 

- Concession 2 places au sol : 2,50 x 2,50 = 250 
€ soit 40€/m² 

- Terrains hors dimensions précitées : 40 € le m² 
- Case columbarium : 1500 € (y compris les 

cavurnes du columbarium de Jurignac) 

EGLISE DE MAINFONDS 

Après l’acceptation par la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC) que la commune ne 
s’engage, pour l’heure, à ne réaliser que les travaux 
d’urgence indispensables pour l’église de Mainfonds, 
le Conseil a validé le programme suivant : 

Maîtrise d’œuvre du cabinet d’architecte :13 760 € HT 
Etudes complémentaires : 4 199 € HT 
Travaux : 385 506 € HT 

Des subventions ont été sollicitées auprès de la 
DRAC, de la Région et du Département. 

Pour rappel, le diagnostic de l’église, d’un montant de 
16 460 €, réalisé en 2023, avait bénéficié de 
subventions de 6 584 € de la DRAC et de 2 389 € du 
Département. 
La demande de permis de construire, pour la 
réalisation des travaux devrait être déposée 
prochainement. Le programme fera ensuite l’objet 
d’un appel d’offres. 

 

 

TRANSACTIONS IMMOBILIERES 

La commune avait fait l’acquisition de 2 maisons 
d’habitation situées aux 7 et 9 Rue du 19 mars 1962 à 
Jurignac pour son projet d’aménagement de 
L’ESPACE DEFRANCE. 

Le projet ayant, par la suite, été modifié, ces deux 
maisons, devenues inutiles, ont été remises en vente. 

La première a été cédée en début d’année. Elle a été 
totalement restaurée et réaménagée, apportant un vent 
de rafraîchissement dans le bourg. De nouveaux 
occupants sont arrivés ce mois et nous leur souhaitons 
la bienvenue. 
La seconde fait actuellement l’objet d’un compromis de 
vente. Nous espérons qu’elle bénéficiera du même 
traitement que la précédente. 

PERMIS D’AMENAGER 

La commune a déposé deux demandes de permis 
d’aménager, l’une pour le projet de lotissement de 
Bellevue et l’autre pour l’Espace DEFRANCE. 

Les deux projets sont situés au niveau du bourg de 
Jurignac, dans des zones U du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) 

Le premier prévoit 8 lots à construire pour des 
habitations, le second 14 lots (pour l’habitation et/ou 
activités professionnelles). 

Les permis d’aménager ont été obtenus mais sont 
soumis, tous les deux, par la Préfecture de Région à 
des prescriptions de diagnostics archéologiques à 
réaliser par l’Institut National de Recherches 
d’Archéologiques Préventives (INRAP) 
L’INRAP ne pourra programmer ces diagnostics, au 
mieux, qu’au 2ème trimestre 2025 et dispose d’un délai 
de 3 mois pour remettre ses rapports. 

Il faudra donc se montrer patient… 



  

ZONES D’ACCELERATION DES 
ENERGIES RENOUVELABLES 

Le Conseil a classé l’ensemble de la surface ENAF 
(zones d’espaces naturels, agricoles et forestiers) 
du territoire communal, à l’exception d’une zone 
d’exclusion sur le territoire de l’ancienne commune 
de Mainfonds liée au couloir aérien, comme zones 
d’accélération des énergies renouvelables pour 
les projets photovoltaïques et géothermiques. 

SALLE DES FETES DE JURIGNAC 

Le Conseil a validé, la mise à disposition, pour deux 
années supplémentaires maximum, la salle de fêtes 
de Jurignac, à la Communauté de Communes de 4B 
(CDC 4B), pour servir de restaurant scolaire à l’école. 

Cette fois, la CDC prendra en charge les annuités de 
remboursement du prêt relatif à cette salle des fêtes, 
à raison de 50 % la première année et de 100 % la 
seconde. 

ACHAT DE MATERIELS 

Afin de renouveler son matériel, la commune a 
fait l’acquisition d’un nouveau tracteur d’occasion 
(47 120 € HT) et d’un chargeur frontal (5 880 € 
HT). Les anciens équipements seront revendus. 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

14 dossiers de voirie vont être soumis prochainement à enquête publique : 

1. Chemin de chez Briant : Désaffectation au public et aliénation d’un chemin rural 
2. Voie d’accès ancien stade de Jurignac : Classement de voie 
3. Accès de la parcelle cadastrée 000 B 719 : Classement de voie 
4. Chemin de Jappe-Chien : Régularisation classement de voie 
5. Chemin des Perrucauds : Changement d’assiette + classement de voie + désaffectation au public et 

aliénation de chemin rural 
6. Chemin des Courgeas : Désaffectation au public et aliénation d’un chemin rural 
7. Voie communale n° 207 de Péreuil (la Bercerie) : Régularisation du changement d’assiette de la 

voie communale 
8. Chemin de la Combe Merlette : Désaffectation au public et aliénation d’un chemin rural 
9. Chemin des Moulins à Vents : Désaffectation au public et aliénation d’un chemin rural 
10. Chemin rural aux Trois Voûtes : Changement d’assiette de chemin rural 
11. Cour/parking de l’ancienne mairie d’Aubeville : Désaffectation au public 
12. Ruelle/chemin rural du bourg de Jurignac : Désaffectation au public et aliénation d’une partie et 

classement de l’autre partie 
13. Voies communales n ° 210 et 211 de Mainfonds : Déclassement pour mise en chemins ruraux 
14. Voie communale n° 219 d’Aubeville : Déclassement pour aliénation d’une partie. 

L’ouverture de l’enquête fera l’objet d’un avis dans la presse, d’un affichage sur site et d’une information sur 
le site de la commune. 

 

Pour rappel, toutes les décisions du Conseil Municipal sont consultables sur le site de la commune 
www.valdesvignes.fr à la rubrique Conseil Municipal. 

N’hésitez pas à la consulter pour vous tenir informés des activités de votre municipalité. 



 

 

 

 

PANNEAU POCKET 
Restez informé en temps réel de toute l'actualité de 
votre commune et de ses environs avec Panneau 
Pocket ! 

Panneau Pocket est une application gratuite qui 
permet aux municipalités de : 

• Diffuser des informations locales importantes 
(événements, alertes, horaires, etc.) 

• Gérer et promouvoir des événements 
municipaux et manifestations locales. 

• Envoyer des alertes urgentes (intempéries, 
fermetures de services, etc.) 

• Simplifier l’accès aux services et démarches 
administratives 

Cette application aide les citoyens à rester informés et 
connectés à leur commune de manière rapide et 
efficace. 

Téléchargez facilement l’application sur votre téléphone 
portable : 

• Sur Android : Allez sur le Google Play Store, 
recherchez « Panneau Pocket » et appuyez sur 
« Installer ». 

• Sur iOS : Ouvrez l’App Store, recherchez « 
Panneau Pocket » et appuyez sur « Obtenir » ou 
« Installer ». 

Ouvrez l'application, recherchez votre commune et 
AGENCE POSTALE 

A compter du 10 décembre 2024, le bureau de poste 
nouvellement construit au 6 place de la fraternité à 
Jurignac, commune de Val des Vignes, à quelques 
dizaines de mètres seulement de l’ancien, ouvrira ses 
portes à la clientèle. 
 
Les prestations proposées restent inchangées ; Envoi et 
réception des colis, gestion du courrier, opérations 
administratives diverses, le tout géré avec le sourire et 
la compétence de Nathalie Jarnac qui reste fidèle à son 
poste. 
 
Les horaires de l’office restent inchangés ; A savoir, tous 
les après-midis de 15h30 à 18h30 du lundi au vendredi, 
hors jours fériés. Les travaux, d’un montant estimé à 95 
971,75 € HT, bénéficient d’une subvention de l’Etat au 
titre de la DETR 2024, de 28 791,53 € et d’une aide du 
Département de 14 000 € (en attente de confirmation). 

INCIVILITES 

Respectons la nature ! 

Voilà plusieurs semaines que les agents 
municipaux ont constaté des dépôts illégaux de 
déchets sur des chemins ruraux ainsi que sur des 
terrains privés de notre commune. Ces incivilités ne 
devraient pas se produire alors que l'accès aux 
déchèteries est possible pour tous. La nature n'est 
pas une poubelle ! 

Soulignons que les déchets peuvent être valorisés 
et que les encombrants peuvent aussi avoir une 
seconde vie si leur état le permet. 

La mairie tient à rappeler que des sanctions pour 
atteintes à la salubrité, la sûreté et la sécurité 
publique, ainsi que les atteintes à l'environnement 
liées à l'abandon ou aux dépôts illégaux de déchets 
peuvent être prises selon le code de 
l'environnement et le code pénal.   
Chaque personne est concernée par la 
préservation de notre environnement ; il s'agit 
d'adopter les bons gestes citoyens. 

 

 



                                                                                            

 

LETTRE AU PERE NOEL 

Une Boîte aux Lettres pour le Père Noël à la Mairie ! 

Cette année, la mairie met en place une boîte aux lettres 
spéciale pour le Père Noël ! Les enfants de la commune 
peuvent y déposer leurs lettres pour le Père Noël, en toute 
sécurité, dès le 1er Décembre et jusqu'au 24 décembre 
2024. 

Pensez à bien préciser votre nom, prénom et adresse ! La 
boîte est installée devant la mairie, accessible tous les jours 
aux horaires d’ouverture. 

N'attendez plus, écrivez vos plus beaux vœux et faites-les 
parvenir au Père Noël ! !"#$%&'()*+,-./0123456789 

                  

Ouverture d’une Maison partagée CetteFamille 

La Maison partagée CetteFamille de Val des Vignes est une colocation pour seniors en perte d’autonomie qui ne 
souhaitent plus ou ne peuvent plus vivre seuls. La Colocation est conçue pour vivre sereinement et partager 
d’agréables moments, tout en étant en sécurité et accompagnés 24h/7j par une équipe d’assistants de vie. 

Les colocataires décident de leur vie quotidienne (horaires, menus, organisation de la maison, activités) et 
aménagent leur espace. Ils peuvent vivre en couple ou avec leur animal de compagnie. 

La Maison est une construction neuve de 350m², de plain-pied, entièrement adaptée aux personnes âgées. Elle 
dispose de 8 chambres avec salles de bain privatives. Les chambres qui mesurent environ 19m², sont meublées 
mais peuvent être personnalisées par les colocataires. Les colocataires partagent des moments de convivialité 
dans le grand séjour avec cuisine ouverte et accès à la terrasse. La Maison est entourée d'un grand jardin clos 
de 2000m² et est adaptée aux personnes se déplaçant avec déambulateur et fauteuil roulant. 

Maison partagée pour séniors CetteFamille 
1B rue du 19 mars 1962 

16250 VAL DES VIGNES 

Téléphone : 05 54 54 87 82 
Site internet : www.cettefamille.com 

Email : contact@cettefamille.com 

 

 

 

CEREMONIES DU 11 NOVEMBRE 

Le 11 novembre 2024, en présence des élus des 
commune de Val des Vignes et d’Etriac des anciens 
combattants, des épouses, des veuves et veufs,  des 
enfants des écoles et des administrés, l’Amicale des 
Anciens Combattants et Victimes de Guerre, (AACVG) 
ETRIAC /JURIGNAC a organisé une cérémonie au pied 
des monuments aux morts des communes concernées où 
des gerbes de fleurs ont été déposées. 

Au son des musiques militaires dédiées et à l’issue de la 
lecture du discours émanant du Ministère des armées et 
anciens combattants, les honneurs ont été rendus selon 
le protocole militaire conventionnel. 
Cet hommage rendu à ceux qui de tous temps ont 
combattu afin que la France reste pour toujours notre 
pays si cher, et ce, au péril de leur vie, s’est déroulée avec 
grand respect et beaucoup d’émotion de la part de 
l’assistance. 
Au cours de ces deux cérémonies, une collecte au profit 
de la fondation des bleuets de France a été réalisée sous 
couvert d’une opération menée par l’ONAC ( Office 
National des Anciens Combattants et Victimes de 
Guerre).   
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 A VOS DESSINS 

À l'approche des fêtes de fin d'année et pour égayer l'hiver 
qui arrive, les enfants sont invités à réaliser un dessin sur 
le thème de Noël et de l'hiver. Que ce soit des paysages 
enneigés, des scènes de fêtes, des cadeaux sous le sapin 
ou encore des personnages comme le Père Noël ou les 
lutins, tout est permis ! 

Les dessins doivent être déposés dans la boîte spéciale 
mise en place dans le hall de la mairie du 1er décembre au 
15 décembre 2024. 

Les œuvres de nos petits et grands artistes seront 
exposées à la mairie puis aux vœux du Maire. 

Assurez-vous de bien inscrire le nom/prénom, l'âge au dos 
de chaque dessin pour une bonne prise en charge 

Ces dessins sont l’occasion d'apporter de la couleur et de 
la gaité dans la grisaille de l'hiver tout en stimulant la 
créativité des enfants. Alors, à vos crayons, feutres, 
collages et pinceaux, et laissez-vous emporter par l'esprit 
de Noël et de l'hiver ! 

Nous avons hâte de découvrir vos dessins et de 
partager ensemble la magie des fêtes de fin 

d'année ! 

 

LA BIBLIOTHEQUE ET SES BOITES 
LIVRES 

Cet hiver, installez-vous confortablement, une 
tasse de chocolat chaud à la main, et laissez-vous 
transporter par les pages d'un bon livre . 

Saviez-vous que la bibliothèque de la Mairie ainsi 
que les boites à Livres installées sur les anciennes 
communes de Mainfonds, Péreuil et Aubeville sont 
là pour accompagner vos moments de lecture ? 

Bien fournie et accessible à tous, la bibliothèque 
de la Mairie rassemble une large sélection de livres 
pour tous les âges et tous les goûts : romans, BD, 
ouvrages jeunesse, récits historiques, et bien plus 
encore. 

L'accès est en libre-service aux heures d'ouverture 
de la Mairie et 7J/7 et 24H/24 pour les boîtes à 
livres. 

Alors, n'attendez plus pour y passer et découvrir 
vos prochains coups de cœur ! 

"La lecture est une amitié. Elle nous fait 
découvrir des mondes, nous ouvre des portes 
et nous permet de rencontrer des âmes qui 
nous ressemblent." H.Malot 

 
RECENSEMENT 

Bientôt 16 ans ? 
Il est temps de te faire recenser ! 

OU ?  Tu dois te rendre à la Mairie de ton lieu de 
résidence. 
COMMENT ?  Avec ta carte d’identité, ton passeport 
ou ton livret de famille et un justificatif de domicile 
POURQUOI ? A l’issue de ton recensement, tu seras 
convoqué(e) pour effectuer ta Journée Défense 
Citoyenneté. À l’issue de cette journée, un certificat de 
participation te sera délivré. Il te sera utile pour t’inscrire 
à des examens (BEP, CAP, baccalauréat...) et 
concours. 
Il est également exigé pour passer le permis de 
conduire. Il est nécessaire de te faire recenser même 
dans le cas du Service National Universel.  
Tu as 3 mois pour te faire recenser auprès de ta Mairie 
dès 16 ans, afin de respecter le délai légal. 

JEU DE SOCIETE : CIRCINO 
La Société CréaCom Games vient de lancer son 
tout nouveau jeu de société consacré au 
Département de la Charente ⇒ Circino, le 
chasseur de trésors – Destination Charente. 

D’Angoulême à Cognac, en passant par Val des 
Vignes, Barbezieux-Saint-Hilaire, Mosnac-Saint-
Simeux … Le jeu de plateau CIRCINO a pour 
objectif de vous faire découvrir 36 communes de 
manière ludique et originale.  

 









 

 

 

 

 

 

  

APE JURIGNAC PEREUIL 

 Le dimanche 22 septembre 2024 a eu lieu la seconde édition de la Rando des Enigmes, organisée 
par l’APE, en collaboration avec les instituteurs et les élèves. Malheureusement cette édition fût très 
arrosée et la météo a sans doute découragé bon nombre de familles. Nous avons pourtant pu profiter 
d’un beau soleil l’après-midi pour le pique-nique. Les membres de l’APE tiennent cependant à 
remercier les quelques courageux marcheurs qui ont bravé la pluie ! Malgré tout, nous envisageons 
une nouvelle randonnée le dimanche 21 septembre 2025 ! 

Le dimanche 17 novembre 2024, l’APE a reconduit l’organisation de sa Bourse aux Jouets, vêtements 
et puériculture, à la salle des fêtes de Péreuil. Elle eut un franc succès l’année dernière et nous 
espérons qu’il en sera de même pour cette seconde édition. En outre, nous envisageons dès l’année 
prochaine d’accompagner notre Bourse aux jouets d’un joli village/marché de Noël ! 

Pour Noël seront mis en vente chocolats et sapins, ainsi que de jolies pochettes décorées par les 
dessins des enfants. L’APE souhaiterait faire profiter de cette vente de sapins au public extérieur à 
l’école, sachant que ces sapins viennent directement du producteur à des tarifs plus attractifs que les 
grandes surfaces. Pour toute demande à ce sujet vous pouvez contacter Gabrielle POIREAU au 
06.71.01.07.64 ou Mathias LASSAGNE au 06.26.30.49.75. 

Le Bric à Brac de Péreuil se déroulera cette année le dimanche 11 mai 2025. Nous espérons une 
météo clémente pour cette édition, ce qui permettrait sans doute aux exposants et visiteurs de venir 
nombreux ! La météo ne nous a pas gâtés ces dernières années mais nous restons confiants quant à 
la possibilité de vivre un beau Bric à Brac à Péreuil. 

Et pour clôturer l’année scolaire en beauté, la kermesse des écoles se tiendra le vendredi 20 juin 2025. 
Les membres de l’APE projettent de poursuivre ce moment festif par une soirée à l’occasion de la fête 
de la musique, avec buvette et restauration possible. 

 

Tous les bénéfices de ces manifestations participent au financement de projets ou sorties 
scolaires, d’abonnements, et à l’achat de jeux, et de matériel pour les écoles de Jurignac et 
Péreuil. 

 



  

CHAMPIONNE DE FRANCE 

Deux ans après sa sœur, Louisa Peynot se hisse sur la 
première place du podium à son tour lors des 
championnats de France de Montain-Trail en août 
dernier avec son cheval Pepone. 

Formée aux Ecuries du Grand Guillon de Pauline 
Covre-Sangla, le Montain Trail consiste à effectuer un 
parcours aménagé d’obstacles en milieu naturel, le tout 
en parfaite harmonie avec son cheval. 

FELICITATIONS LOUISA !! 

 

CHAMPIONNE DE FRANCE 

En Octobre dernier c’est au tour de Loane Decelle de 
participer aux Championnats de France d’Agility et de 
remporter le titre en catégorie Small U19 avec son 
chien Nesty puis la 4éme place en catégorie Large U19 
avec Pepsy. 

Une passion partagée avec son papa et entraineur Loïc 
Decelle depuis 8 ans en concours ou le chien exécute 
un parcours avec des obstacles guidé par son maître. 

FELICITATIONS LOANE !! 

                   

 

 

MEMOIRES DE NOS VILLAGES  
Le projet "Mémoires de nos villages" termine sa deuxième année et se prépare à entamer sa troisième et dernière année 
sous l’encadrement de Jean-Claude Cardaire, son créateur. Ancien photographe professionnel, il accompagne les 
chroniqueurs de ses conseils, renforçant ainsi la qualité du projet. 

Ce projet, rappelons-le, affiche pour objectif de transmettre aux générations futures une empreinte photographique de notre 
environnement et notre vie d’aujourd’hui . 

Depuis le début, des chroniqueurs amateurs et passionnés parcourent les communes qui ont adhérées au projet Val des 
Vignes, Coteaux du Blanzacais, Berneuil et Champagne-Vigny pour capturer les moments forts de leur patrimoine. 

Plusieurs expositions ont déjà permis de partager avec le public le fruit de leur travail, la dernière ayant eu lieu en Octobre 
dernier aux Vieux Chais à Blanzac, avec plus de 150 photos exposées ! Les thèmes abordés étaient aussi variés que 
l’architecture, les artisans locaux, les sujets insolites, les paysages et la vigne au fil des saisons. 

Les manifestations locales, telles que les courses de caisses à savon, le carnaval de Blanzac, le concert de Château 
Lussaud ou encore en août dernier la coupe d’Europe des Montgolfières à Mainfonds, ont également été immortalisées à 
travers ces clichés. 

Le projet a également permis à de nouveaux talents d’émerger, à l’image de Sandrine Geissberger, habitante de Val des 
Vignes. Son travail a été mis à l’honneur en juillet dernier au Château Lussaud à Champagne-Vigny, où une exposition a 
rassemblé quelques-uns de ses clichés de macro-photographie, démontrant la beauté cachée de la nature charentaise 

Pour l’année à venir, l’enthousiasme des chroniqueurs reste intact. Ils continueront à capturer les moments forts de la 
région, afin de montrer à tous la richesse et la beauté de notre patrimoine. 

Car rien n'est plus précieux que la photographie pour figer le temps et savourer les merveilles qui nous 
entourent. 

Suivez-nous sur l’application Panneau Pocket et ne manquez pas la prochaine exposition de "Mémoires de nos villages" 
sur la vigne dans tous ses états. 

   

 

 



 

  

COUPE D’EUROPE DE MONTGOLFIERES 

Un petit bilan de notre 23° Coupe d’Europe de montgolfières. 

Une belle réussite dans un esprit de convivialité et de tolérance 

Entre 2 dimanches de canicule, ce fut un weekend très agréable et les spectateurs furent nombreux 
sur tous les sites d’envol. Seul l’envol inaugural de la Génétouze a dû être annulé pour cause de vent. 
Une nouveauté cette année : les 3 vols matinaux étaient ouverts gratuitement au public sur le site de 
décollage avec possibilité de prendre un petit déjeuner de produits locaux, les oreilles bercées par une 
musique douce qui accompagnait le vol des ballons.   

La journée du dimanche a été une réussite totale. Tout se conjuguait : la météo – le nombreux public 
– un super « Nouvelle Aquitaine Air Show » avec un plateau d’envergure internationale et une soirée 
inoubliable où les milliers de spectateurs furent enthousiasmés par le nouveau spectacle nocturne 
décarboné de 400 drones, encore inconnu dans notre Charente et le feu d’artifice en point final. 

Pour rester en phase avec l’aéronautique d’hier, d’aujourd’hui et de demain, nous avons fait découvrir 
à notre public, un meeting plus vertueux tourné vers l’avenir avec une vitrine de l’aviation moderne et 
raisonnée, des spectacles sur grand écran.  

Toutes les Armées et associations concernant des activités aériennes étaient groupées sur un village 
très attractif.  Beaucoup de jeunes se sont intéressés aux offres de métiers possibles dans l’Armée. 

2023 a vu la création d’un Pôle Aérostatique National avec Accueil de l’Aviation de Demain dans le 
sud Charente : E.SPACE AERO. Cette nouvelle association avait créé un village de 14 startups 
prometteuses qui contribuent déjà au développement de notre territoire rural et qui ont un rôle essentiel 
à jouer dans l’aéronautique de demain dans les domaines des réductions des émissions de CO2, des 
technologies innovantes, des énergies renouvelables, de l’efficacité énergétique. 

Ce fut sûrement l’une des manifestations les plus réussies depuis 1993. 

MERCI MERCI MERCI MERCI MERCI 

Les membres du FRMA adressent un grand MERCI à tous les amis bénévoles, hébergeurs de 
notre grande commune de Val des Vignes et des communes voisines qui, chaque année, sont 

toujours plus nombreux à nous soutenir dans notre organisation. 

 
Photo B.Brodu 

 



 

 

 

 

 

23Juin : Randonnée 
Gym Entr’elles 

 

 

 

 

 

Fevrier :Soirée années 80. Mainfonds 
Esprit Traditions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

4 Aout: Coupe d’Europe de Montgolfière 

 

 

 

 

 

 

20 Mai : exposition de motos. 
Roues Ailées 

 

 

 

 

 

 

19 mai: Randonnées des 
fontaines. Esprit Mainfonds 
Traditions 

 

 

 

 

 

 

14 septembre : Puy du Fou 
CDV 

 

 

 

 

 

29 Juin : Kermesse des écoles APE 

 

 

 

 

 

15 Juin : Repas d’Aubeville 

 



  

 

Décembre  

14 décembre : Repas des Ainés - Salle des Fêtes de Péreuil 

Janvier 

25 janvier : Vœux du Maire – Salles des Fêtes de Péreuil 

Février : 

1er février : Repas surprise – Mainfonds Esprit Traditions – Salle des Fêtes de Péreuil 

Mars : 

22 mars : Assemblée Générale – Comité des Fêtes – Salle des Fêtes de Péreuil 

Avril : 

3 avril : Concours de Belote – Club de l’Amitié – Salle des Associations de Mainfonds 
26 avril : Repas Fruits de Mer – Comité des Fêtes – Salle des Fêtes de Péreuil 

Mai : 

11 mai : Bric-à-Brac – APE – Salle des fêtes de Péreuil 
18 mai : Randonnée et Repas - Mainfonds Esprit Traditions – Salle des Fêtes de Mainfonds 

Juin : 

8 juin : Concert Champêtre – Musique des Forces Aériennes – Péreuil 
14 juin : Repas festif – Comité des Fêtes – Aubeville 

15 juin : Randonnée et Moules-Frites – Gym Entr’Elles – Salle des Fêtes de Péreuil 
20 juin : Kermesse des écoles – Salle des Fêtes de Péreuil 

27 juin : Marché des Producteurs – Péreuil 
28 juin : Soirée Concert – Mainfonds Esprit Traditions – Salles des Fêtes de Péreuil 

Juillet : 

27 juillet : Randonnées et Moules-Frites – Comité des Fêtes – Salle des Fêtes de Péreuil 

Aout: 

3 août : Descente de caisse à savon – Comité des Fêtes - Jurignac 

Septembre : 

21 septembre : Randonnée des Enigmes, Course d’Orientation- APE - Péreuil 

Octobre : 

2 octobre : Concours de Belote : Club de l’Amitié – Salle des Fêtes de Mainfonds 

Novembre : 

23 novembre : Repas d’Automne - Comité des Fêtes - Salle des Fêtes de Péreuil 

Décembre : 

7 décembre : Bourse aux Jouets - APE - Salle des Fêtes de Péreuil 

Vous pouvez retrouver toutes ces manifestations avec précisions sur le site de notre commune et 
Panneau Pocket 

 

 

 



 
     Cabinet dentaire - Dr HERROUET et Dr DUVANAUD 
     24 rue du 19 Mars 1962 Jurignac  
     05 45 66 23 16 
  
     Cabinet d’infirmière - Mme Marie DAGOBERT 
     1 A rue du 19 Mars 1962 Jurignac  
     06 19 74 11 12 
 
     Ostéopathe - Mme Angèle BOULLAULT 
     1A rue du 19 Mars 1962 Jurignac  
     06 48 62 86 46 / Rendez-vous sur Doctolib possible 
 
     Cabinet de Kinésithérapie  
     Mme HAUTREUX et M. BONNOT                        
     1A rue du 19 Mars 1962 Jurignac  
     06 72 45 45 88 
 
     Psychologue Clinicienne - Mme Pascale TOURNU 
     2 rue de l'église St Pierre Jurignac  
     06 14 04 91 11 / Rendez-vous Doctolib possible  
 
    Cabinet de Sophrologie - Mme Séverine BENNET 
    2 rue de l'église St Pierre Jurignac  
    06 76 45 41 18 / https://severinebenetsophrologue.com/ 
 
    Pédicure-Podologue 
    Mme Margaux AUPETIT-SAVARIT  
   1A rue du 19 Mars 1962 Jurignac  
   07 80 28 52 39 / Rendez-vous Doctolib possible 
 
   Sage-Femme - Pauline PROVOST 
   1A rue du 19 Mars 1962 Jurignac  
   07 85 78 73 54 / Rendez-vous sur Doctolib possible  
    

    Agence postale 
    6 Place de la Fraternité Jurignac 
    Horaires d'ouverture : 
    Du lundi au vendredi de 15h30 à 18h30 
 

    France services 
    Tous les mardis de 9h15 à 11h45 sur rdv 
    Mairie 1 place de la Fraternité Jurignac 
    06.31.84.78.20 
 
    Conseiller numérique  
    Tous les mercredis de 9h à 12h  
    Mairie 1 place de la Fraternité Jurignac 
    Inscriptions au 06.31.22.21.48 
 
 
 

             

 

 

 

 

 

 

 

 
    L'Epicentre - Epicerie-Pain-Bar 
    2 Place de la Fraternité Jurignac 
    05.16.16.20.84 
    Horaires d'ouverture : 
    Du lundi au vendredi  
    De 8h30 à 12h45 et de 15h30 à 19h30 
    Samedi et dimanche de 9h à 12h45 
 
    Carrefour Contact 
    Supermarché avec station-service 
    2 route de Brossac Péreuil 
    05.45.64.10.14 
    Horaires d'ouverture : 
    Du lundi au samedi de 8h à 20h 
    Dimanche de 9h à 12h30 
 
    Salon EM Coiffure 
    4 Place de la Fraternité Jurignac 
    05.45.25.24.18 
    Page Facebook EM Coiffure 
 

    LC Coiffure 
    Coiffure à domicile 
    06.14.22.11.89 
 

    Le Cocon d'Amandine 
   Salon esthétique 
    2 rue de l'Eglise Saint-Pierre Jurignac 
    06.66.79.11.11 
    Site internet Le Cocon d'Amandine 
    Page Facebook Le Cocon d'Amandine 
 

    Restaurant L'EFFET BŒUF 
    8 bis rue du pommier Jurignac 
    09.82.50.78.21 
    Page Facebook restaurant L'Effet Boeuf 
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